
9. Plusieurs objectifs militaires nettement séparés et distincts située dans
une ville, une localité, un village ou une autre zone où se trouve une
concentration analogue de populations civiles ou de biens de caractère civil
ne sauraient être considérés comme un objectif militaire unique.

10. Toutes les précautions possibles sont prises pour protéger les civils des
effets des armes auxquelles s'applique le présent article. Par précautions
possibles, on entend les précautions qui sont praticables ou qu'il est
pratiquement possible de prendre eu égard A toutes les conditions du mnment,
notement aux considérations d'ordre humanitaire et d'ordre militaire.
Ces conditions sont notamment, mais non pas exclusivement, les suivantes s

a) L'effet A court et A long terme des mines sur la population civile
locale tant que le champ de mines reste en place;

b) Les mesures qu'il. est possible de prendre pour protéger les civile
(par exemple, installation de clôtures, signalisation, avertissement et
surveillance);

c) L'existence d'autres systèmes et la possibilité effectivede les
employer;

d) Les exigences militaires auxquelles doit satisfaire un champ de
mines à court et à long terme.

11. Préavis effectif doit être donné de toute mise en place de mines, de
pièges ou d'autres dispositifs qui pourrait avoir des répercussions pour la
population civile, A moins que les circonstances ne s'y prêtent pas.

Article 4

Restrictions A l'enlpi des mines antiersonnel

Il est interdit d'employer des mines antipersonnel qui ne sont pas
ditectables au sens du paragraphe 2 de l'Annexe technique.

Article 5

Restrictions A l'emnini des mines antinersonnel autres gus
les mines mines _n _lace A distance

1. Le présent article s'applique aux mines antipersonnel autres qus les
mines mises en place A distance.

2. Il est. interdit d'utiliser des armes auxquelles s'applique le présent
article et qui ne sont pas conformes aux dispositions de l'Annexe technique
concernant l'autodestruction ou l'autodésactivation, A moins :

a) que ces armes ne soient placées dans une son@ dont le périmétre
est marqué, qui est surveillée par un personnel militaire et protégée par
une clôture ou d'autres moyens afin d'empécher effectivement les civils
d'y pénétrer. Le marquage doit être reconnaissable et durable et doit au moins
pouvoir être vu de quiconque se trouve aux abords immédiats de cette mone; et


